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Colza  
Limaces : Captures et dégâts faibles en moyenne. Maintenir la surveillance 
jusqu’au stade 3-4 feuilles, en particulier juste après des pluies significatives.  
 
Altises : L’activité des altises se généralise. Mais le seuil de nuisibilité, de 80% de 
plantes avec morsures ou 25% de surface foliaire prélevée, est rarement atteint. La 
gestion de ces ravageurs nécessite surveillance et réactivité, prioritairement sur les 
bordures de parcelles. 
  
 

 

 

*     *     * 

 

 

Colza 

Stade de la culture  
Le stade des parcelles de colza va de la pré-levée à 5 feuilles étalées cette semaine. La majorité 
des parcelles sont au stade 2 feuilles.  
 

 
Limaces 
Le piégeage de limaces reste peu important cette semaine : on note seulement 2 pièges actifs sur 
10, avec des captures d’individus isolés. Des dégâts de limaces sont observés sur un tiers des 
parcelles du réseau, mais le pourcentage de surface foliaire prélevée reste faible : 3% en moyenne 
pour les situations concernées. 
 
Le risque limaces est toujours faible cette semaine mais la surveillance des parcelles reste 
nécessaire jusqu’au stade 3-4 F, d’autant plus sur les parcelles à risque et après des pluies 
significatives. 
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Altises 
 
Les morsures d’altises se généralisent cette semaine à la quasi-totalité des parcelles observées. 2 
parcelles atteignent le seuil de nuisibilité de 80% de plantes avec morsures : Euville (55) et 
Méligny-le-Petit (55). 
 
L’activité s’intensifie cette semaine. Surveiller attentivement les colzas jusqu’au stade 3 
feuilles, en observant prioritairement les bordures de parcelles à proximité des bois, des 
haies et des parcelles en colza la campagne précédente. Le seuil de nuisibilité est de 80% 
de plantes avec morsures ou 25% de surface foliaire prélevée. 
 
 
 
 
 

Tenthrèdes de la rave 
 
Des captures de tenthrèdes adultes, hyménoptère jaune orangé à tête noire, sont notées sur 40% 
des parcelles cette semaine.  
Rappelons que cet insecte adulte n’est pas nuisible pour le colza. En revanche, les larves peuvent 
occasionnellement se révéler nuisibles lorsqu’elles prélèvent pour leur alimentation plus de 25% 
de la surface foliaire jusqu’au stade 6 feuilles. La gestion de ce ravageur par la chimie est 
rarement nécessaire. Rappelons que les traitements inutiles favorisent les pucerons résistants aux 
pyréthrinoides et les transmissions de viroses. 
 
 
 
 

 
 
 

Larve de tenthrède. Source : CETIOM 

Adulte tenthrède de la rave. Source 

CETIOM 
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Bulletin rédigé par Arvalis, le Cetiom et la Fredon et édité sous la responsabilité de la Chambre d’Agriculture de 

Lorraine, avec la participation de Arvalis Institut du végétal, Avenir Agro, l’Alpa, le Cetiom, la Chambre d’Agriculture 

de Meurthe-et-Moselle, la Chambre d’Agriculture de la Meuse, la Chambre d’Agriculture de Moselle, la Chambre 

d’Agriculture des Vosges, Champagne Céréales, la Coopérative Agricole Lorraine, Emc2, EstAgri, la Fredon Lorraine, 

Gpb Dieuze-Morhange, Hadn, Hexagrain, Lorca, Sodipa, Solagri, Soufflet, le Sral Lorraine (DRAAF), Stophytra. 

 

Ce bulletin est produit à partir d’observations ponctuelles d’un réseau de parcelles suivies par ces partenaires : il donne 

une tendance de la situation sanitaire dans la région, mais celle-ci ne peut être transposée telle quelle à la parcelle. La 

Chambre Régionale d’Agriculture de Lorraine dégage donc toute responsabilité quant aux décisions prises par les 

agriculteurs pour la protection de leurs cultures. 

 

Pour tous renseignements, contacter : Nathael LECLECH – Animateur Inter-Filières - 03.83.96.80.64 

Chambre Régionale d’Agriculture de Lorraine – batiment i – 9, rue de la vologne – 54520 LAXOU 

Ce bulletin est disponible sur le site internet de la CRAL www.cra-lorraine.fr et le site de la DRAAF Lorraine 
www.draaf.lorraine.agriculture.gouv.fr 

Action pilotée par le ministère en charge de l'agriculture, avec l'appui financier de l'Office national de l'eau et des milieux 
aquatiques, par les crédits issus de la redevance pour pollutions diffuses attribués au financement du plan Ecophyto 2018 

 
 
 
 

 
Agro-Météo 

 

 


